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Communiqué de presse 
 

DSF/ Les socialistes français s'opposent aux Directives d'ouver ture totale des 
marchés du gaz et de l'électr icité à la concurrence. 
 
Le Parlement européen a approuvé aujourd'hui en deuxième lecture deux directives qui prévoient 
l'ouverture totale des marchés du gaz et de l'électricité à la concurrence au 1er juillet 2004 pour les 
entreprises et au 1er juillet 2007 pour l’ensemble des ménages. La délégation socialiste française a voté, 
avec les socialistes belges et le groupe communiste (GUE), le rejet de ces Directives.  
 
"Ces deux Directives, en envisageant une libéralisation totale des marchés de l'électricité et du gaz, 
remettront définitivement en cause le maintien des mécanismes de péréquation sociale et territoriale qui 
garantissent l’égal accès de tous les ménages à une électricité fournie au même prix quels que soient leur 
situation géographique ou leur niveau de consommation", explique Harlem Désir, membre de la commission 
de l'Industrie, du Commerce extérieur, de la Recherche et de l'Energie.  
 
Pourtant lors du Conseil européen de Barcelone de mars 2002 le Président de la République française s'était 
engagé à ce qu'il n'y ait pas d'ouverture du marché de l'électricité aux clients résidentiels.  
 
"Autant l'ouverture à la concurrence pour les entreprises semble justifiable, compte tenu notamment de la 
présence d'EDF sur tous les marchés étrangers, autant il est regrettable que le gouvernement français  n'ait 
pas défendu au Conseil des ministres  le système de péréquation tarifaire à la française qui garantit une 
égalité d'accès de tous nos concitoyens, quel que soient leurs conditions sociales ou leurs lieux de résidence, 
en ville comme à la campagne. Ce système, le plus évolué d'Europe aurait pu constituer un modèle 
transposable aux autres Etats membres. C'est essentiellement parce que nous avons perdu la bataille 
d'amendements sur ce point capital que nous rejetons ces deux Directives", a ajouté le député Gilles Savary, 
membre de la même commission parlementaire. 
 
"La droite française au Parlement européen a soutenu la position  libérale du Parlement européen. 
Pourtant, la libéralisation dans d'autres pays de l'Union ou en Californie a débouché sur des échecs et des 
crises. L'évaluation que la Commission européenne doit produire en 2006 ne remettra pas en cause le 
calendrier prévu.", a souligné Harlem Désir. 
 
Le secteur de l’électricité ne peut relever de la seule logique du marché et de la concurrence sans danger, 
compte tenu de la nécessite des investissements à long terme sur les réseaux et les installations nucléaires, 
des impératifs de la sécurité d’approvisionnement, de la protection de l’environnement et de la cohésion 
territoriale. Harlem Désir et Gilles Savary déplorent l'évolution inéluctable, à terme, du paysage énergétique 
vers un système balkanisé comme celui de l'eau et de l'assainissement. Déjà les concentrations s’accélèrent et 
en fait de concurrence, on assistera à la création d’un marché d’oligopoles et de cartels au détriment des 
usagers.  
 
 
 
 
 


